
 

  

 

FM France SAS 

M. Yannick BUISSON 

Rue de l’Europe 

57 370 Phalsbourg      Préfecture du Loiret 

M. Le Préfet 

        181 rue de Bourgogne 

        45 000 ORLEANS   

 

 

       Phalsbourg, le 22 avril 2021 

 
Objet : Projet d’extension d’une plate-forme logistique à Escrennes (45) - Réalisation d’une enquête 
publique unique pour l’instruction du permis de construire et de l’autorisation environnementale 
ICPE 

 

Monsieur le Préfet, 

 
Dans le cadre du projet d’extension d’une plateforme logistique sur la commune d’Escrennes, nous 
sommes amenés à déposer une demande d’autorisation environnementale soumis à enquête 
publique, cet établissement étant soumis au régime d'autorisation (Seveso seuil haut) au titre de la 
nomenclature des installations classées. 

Ce projet fait en parallèle l'objet d'une demande de permis de construire déposé par SCI Escrennes, 
qui est maître d’ouvrage du projet. L’instruction de ce dossier est également soumise à enquête 
publique.  
 
L’article L123-6 du code de l’environnement permet la mise en œuvre d’une enquête publique unique 
lorsque la réalisation d'un projet est soumise à l'organisation de plusieurs enquêtes publiques. 
 
A ce titre, j’ai l’honneur de vous demander la mutualisation de l’enquête publique du permis de 
construire et du dossier de demande d’autorisation environnementale ICPE pour le projet d’extension 
d’une plateforme logistique à Escrennes, dont SCI Escrennes sera le maître d’ouvrage et FM France 
SAS l’exploitant. Ce même courrier est présenté dans le permis de construire. 
 
Nous vous prions de recevoir, Monsieur le Préfet, nos salutations distinguées. 

 

       Yannick BUISSON 

       Pour ordre, Pierre ORSATTI 

 
Pierre Orsatti (22 Apr 2021 14:15 GMT+2)
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